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La mission d’expertise confiée au Conseil général des ponts et chaussées (CGPC) par le 
directeur des routes (lettre en annexe 1) fait suite aux interrogations et recommandations du 
comité d’évaluation de la sécurité des tunnels routiers (CESTR), faites lors de sa séance du 
09/10/2002, au sujet du positionnement de la BAU dans le tunnel Est de l’autoroute A 86 
Ouest dans le sens Vélizy-Rueil. 
 
I – HISTORIQUE 
 
Ce tunnel de A 86 ouest a été conçu pour être exploité à 3 voies par sens sans bande d’arrêt 
d’urgence (BAU), réparties en 2 voies continues et une voie auxiliaire1.. Les dispositions 
retenues (largeur roulable de 8,72m notamment) ont fait l’objet de plusieurs documents 
officiels2 
 
Dans la configuration retenue, les escaliers de transfert entre les deux niveaux du tunnel, 
nécessaires à la sécurité, ont été implantés sur le côté ouest de l’ouvrage, à droite dans le 
sens Rueil-Pont Colbert (chaussée inférieure), à gauche dans le sens inverse. A ces 
escaliers de transfert, sont associées des niches de sécurité dans lesquelles seront installés 
des postes d’appel d’urgence (PAU) dans des conditions assurant la protection de leurs 
utilisateurs contre les risques liés au trafic. 
 
Le parti retenu inclut la mise en place d’un dispositif de contrôle rigoureux du trafic, basé sur 
une détection (par analyse d’image vidéo) de tout véhicule en difficulté, et sur une intervention 
rapide de neutralisation des voies (par feu rouge) jusqu’au dépannage du véhicule en cause. 
De plus le contrôle des flux entrants à 1700 veh/h par voie et la régulation de vitesse à 70 
km/h, que l’exploitant entend faire respecter grâce à cette surveillance vidéo, permettant la 
mise en place d’un contrôle-sanction automatique, sont de nature à réduire très largement les 
risques d’accidents. 
 
D’une manière paradoxale, le problème de sécurité lié à la position de la BAU ne se pose que 
parce que l’on a limité à 2 voies dans une première phase l’espace circulé dans chaque 
niveau en partie pour des raisons de sécurité (notamment pour éviter qu’une surcapacité 
n’incite les conducteurs à des vitesses trop élevées) 
 
La décision d’exploiter le tunnel, en première phase, dans la configuration 2 fois 2 voies + 
BAU remonte à la décision interministérielle (DIM) du 14 avril 1995. Elle précise que 
« L’ouvrage est conçu pour permettre une exploitation soit avec 2 voies + BAU, soit avec 
deux voies + 1 voie affectée aux échanges. Cette dernière disposition permet une capacité 
plus grande, dont l’appréciation ne peut être faite qu’après une connaissance précise des 
trafics entrant et sortant de deux échangeurs successifs. En conséquence, l’ouvrage sera 
mis en service avec 2 voies + BAU. L’exploitation à 2 voies + 1 voie affectée, sur un ou 
plusieurs tronçons, sera décidée ultérieurement, en fonction des besoins du trafic ». Ces 
dispositions ont été reprises dans le contrat de concession de l’ouvrage. 
 
Ni la décision, ni le rapport de la commission interministérielle n’évoquent une interrogation 
quelconque sur la position de cette BAU. Les schémas figurant dans le rapport de la 
commission montrent tous que la BAU doit servir de voie d’accélération et de décélération 
au(x) point(s) d’entrée intermédiaires et qu’elle se trouve située à gauche dans la chaussée 
supérieure (schéma p.13 du rapport de la commission). 

                                                 
1En fait, les trois voies ne sont pas continues sur l’ouvrage mais sont prévues entre une entrée (ajout d’une voie) et une sortie 
(perte d’une voie), ce qui conduit à avoir un fonctionnement à 2 voies + voie auxiliaire 
2 Rapport de la commission interministériel de sécurité de juin 1992  et la décision interministérielle (Equipement et Intérieur) du 
14 avril 1995 
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Le CESTR, créé par la circulaire interministérielle sur la sécurité des tunnels routiers du 
réseau routier national du 25 août 2000 à la suite de l’accident du Mont-Blanc, a lors de sa 
séance du 9 octobre 2002 procédé à l’examen du dossier de sécurité du tunnel (Est) de 
l’autoroute A 86 ouest et a émis un avis du 26 octobre 2002 (annexe 2) contenant la 
recommandation suivante : 
 
« étudier l’aménagement (signalisation horizontale et verticale, équipements à la disposition 
des usagers) du sens Vélizy-Rueil Malmaison, dans l’hypothèse d’une bande d’arrêt 
d’urgence disposée à droite et comparer les niveaux de sécurité tant en situation courante 
que dans le cas d’accidents ou d’incendie, pour retenir la formule la plus pertinente de 
positionnement de cette bande d’arrêt d’urgence ». 
 
 
II – CONDUITE DES TRAVAUX D’EXPERTISE 
 
L’expertise s’est appuyée sur un travail technique auquel ont été associés : 
 
- M. Pierre FARRAN, ingénieur général routes MIGT 2 
- M. Claude MORET, CETU 
- Mme DORÉ, INRETS 
- MM. BARFETY, BAUMELOU et LEGENDRE de la société COFIROUTE 
ainsi que des représentants des sociétés SOCATOP et INGEROP 
 
La première réunion de travail (le 27 février 2003) a été consacrée à la méthodologie de 
l’analyse comparative à laquelle il convenait de procéder. 
 
Il a été convenu de mener une analyse fonctionnelle à partir d’une typologie des incidents 
dans laquelle la BAU (où qu’elle soit située) devrait être utilisée. Il s’agit d’examiner dans 
chaque cas et de manière comparative le niveau de risque, celui-ci étant dépendant à la fois 
de la probabilité de l’événement et de la gravité de ses conséquences, l’un et l’autre élément 
étant apprécié à dire d’expert en fonction de l’expérience acquise sur d’autres ouvrages. 
 
Les trois fonctions de la BAU ont été identifiées et analysées : 
 

1 - exploitation normale 
- permettre à un usager de s’arrêter suite à un problème (panne, accident, malaise 

d’un passager….) 
- offrir un espace de stationnement pour les opérations de maintenance et d’entretien 

courant. 
 

2 – accès des équipes d’intervention de l’exploitant et des services de secours  
- offrir aux services participant aux secours la possibilité d’accéder à une zone 

d’accident (en complément de l’accès depuis le niveau inférieur via les escaliers de 
transfert) 

 
3 – aide à l’évacuation des usagers 

- offrir un espace de cheminement dégagé de tout véhicule pour accéder aux 
escaliers de transfert. 

 
Toutefois, les caractéristiques géométriques particulières du tunnel d’A 86 ouest, sa section 
courante et bien sûr le positionnement de la BAU (en 1ère phase) sont à l’évidence 
susceptibles d’influencer les réactions des conducteurs placés dans un contexte inhabituel et 
d’induire des comportements spécifiques notamment dans l’usage fait de cette BAU. 
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Aussi il est apparu nécessaire de procéder à une étude sur simulateur, elle aussi comparative 
(selon le positionnement de la BAU) face à différents types de situation qu’un conducteur peut 
rencontrer (voir annexe 3). 
 
Le groupe s’est naturellement interrogé à ce stade sur la représentativité de la simulation, y 
compris dans la manière dont elle avait été conduite. En particulier le fait que les conducteurs 
cobayes aient été préalablement avertis de la position de la BAU (à gauche ou à droite) a été 
critiqué comme introduisant un « biais » dans l’expérimentation. Il a finalement été considéré 
que le rôle de l’exploitant serait bien d’informer les conducteurs entrant dans l’ouvrage de 
cette singularité et qu’au surplus les usagers réguliers (nombreux car nous sommes en zone 
urbaine) seraient bien informés des conditions d’exploitation.  
 
Après débat il est apparu que cette simulation fournissait des indications utiles pour 
compléter l’expertise technique, certes plus qualitatives que quantitatives, permettant de 
mieux appréhender les comportements des usagers et pour mieux apprécier certaines 
situations d’exploitation. 
 
Placer la BAU à droite pourrait avoir une incidence sur l’exploitation du tunnel en particulier sur 
l’aménagement de l’échangeur avec A 13. Il a donc été convenu d’examiner les 
conséquences d’un tel choix sur le génie civil de l’ouvrage. 
 
L’ensemble des travaux réalisés sous notre direction par COFIROUTE (analyse des risques, 
simulation, impact éventuel sur le génie civil) ont été présentés et discutés lors de deux 
réunions de travail (les 2 juin et 10 juillet 2003). 
 
COFIROUTE a réalisé un document de synthèse intitulé « rapport final » en date du 
20/10/2003 (annexe 4) qui récapitule les travaux réalisés et les conclusions qu’en tire le 
concessionnaire. Il convient de souligner que ce document, s’il rend compte globalement de 
manière objective des travaux conduits, ne constitue pas cependant l’expression et le point 
de vue des personnes qui ont contribué à cette expertise dans le cadre du groupe de travail 
ad’hoc précité. Le CETU sous la plume de M. C.MORET a d’ailleurs fait à ma demande une 
note (annexe 5) consignant ses remarques sur ce rapport (en date du 23/01/2004). 
 
 
III – DISCUSSION ET CONCLUSIONS  
 
1 – Dans les situations auxquelles exploitants et usagers auront à faire face, on doit distinguer 
d’une part des cas rares, mais avec des enjeux de risques élevés, et d’autre part des cas 
plus courants, où l’enjeu est plus limité (voir à ce sujet annexe 4 – tableau p 18). 
 

1.1 Les situations rares ou exceptionnelles sont celles qui nécessitent l’accès de 
secours et éventuellement l’évacuation des usagers (cas des incendies notamment). Il 
apparaît alors qu’une BAU à gauche, à proximité des escaliers de transfert, est plus favorable, 
car susceptible d’améliorer la rapidité des opérations (qui est un facteur très important en 
termes de sécurité des usagers) et la sécurité des interventions, l’escalier de transfert 
débouchant sur la BAU et non sur une voie circulée. On notera au surplus que la position des 
dispositifs d’évacuation à gauche du sens de circulation est courante dans les tunnels (quasi-
systématique dans les ouvrages bi-tubes et pour un des sens de circulation dans les 
ouvrages monotubes) mais avec une BAU située à droite lorsqu’elle existe. 
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1.2 les situations courantes regroupent les cas d’arrêt (pour panne notamment) d’un 
véhicule isolé, où le risque doit prendre en compte le comportement du conducteur et des 
passagers après l’arrêt : on se trouve alors à devoir arbitrer entre deux natures de risques : 

 
- dans le cas d’une BAU à gauche, le risque d’un arrêt à droite résultant du 

comportement réflexe des usagers en cas de problème  (c’est là où se trouve en règle 
générale la BAU, à proximité de la « voie lente »). Un arrêt à droite pourrait entraîner une 
traversée des conducteurs vers les postes d’appel d’urgence avec le risque d’être renversé. 
La simulation a montré que ce cas n’était pas rare. Il faut, toutefois, considérer que pour des 
usagers réguliers un processus d’apprentissage pourra intervenir réduisant les risques de 
fausse manœuvre, mais il convient cependant de noter que les usagers « pendulaires » 
devront faire face à l’alternance des positions de BAU, ce qui joue dans l’autre sens. 

 
- lorsque la BAU est à droite le risque de fauchage des automobilistes en détresse 

soit à la descente du véhicule côté trafic, soit du fait de l’absence de protection des postes 
d’appel d’urgence (sauf à créer des niches supplémentaires, doublant celles actuellement 
prévues à côté des escaliers de transfert, pour les abriter) ou celui de traversée de la 
chaussée, si l’on devait en rester à l’implantation actuelle des postes d’appel d’urgence (PAU) 
dans les escaliers de transfert. Mais la présence de boutons poussoirs d’appel d’urgence à 
droite réduira la tentation des usagers immobilisés de traverser la chaussée, le réflexe le plus 
courant étant après avoir prévenu l’exploitant d’attendre les secours dans les véhicules (cela 
pourrait être une consigne donnée aux utilisateurs du tunnel)  

 
La pondération entre ces risques antagonistes doit être opérée en tenant compte des 
conditions très particulières de l’exploitation de cet ouvrage : 
 

-  vitesse limitée à 70 km/h, étroitement surveillée et contrôlée 
-  homogénéité du trafic (véhicules légers seulement) 
- dispositif de détection automatique des incidents (DAI) et possibilité de neutraliser 

très rapidement les files de circulation par signalisation lumineuse. 
 

En outre la simulation a fait apparaître que le positionnement de la BAU à gauche améliorait la 
répartition des usagers sur les 2 voies de circulation, diminuait légèrement les vitesses 
maximales et surtout le différentiel de vitesse entre les deux files, au prix il est vrai, d’une 
augmentation elle aussi légère de la vitesse moyenne. D’une certaine manière, la différence 
entre voie lente et voie rapide s’estompe, ce qui est globalement un facteur d’amélioration de 
la sécurité. 
 
Au total, on peut raisonnablement penser que pour autant que les modalités d’exploitation du 
tunnel soient bien respectées, nous aurons un ouvrage peu accidentogène, qu’il s’agisse 
d’accident primaire ou secondaire. 
 
En conclusion, la position à gauche de la BAU apparaît préférable en cas de sinistre grave 
(donc exceptionnel) et ferait courir moins de risques aux usagers en difficulté dans le cas de 
panne ou d’accident mineurs à la condition expresse que les dispositifs et consignes 
d’exploitation permettent de faire face très rapidement au problème d’un véhicule arrêté à 
droite (neutralisation de la file), ce qui risque de se produire régulièrement au moins dans les 
premiers mois d’exploitation. 
 
Si comme on doit l’espérer la position à gauche de la BAU se trouve validée par l’expérience, 
le passage à l’exploitation 2 voies + 1 voie affectée aux échanges se fera avec un minimum 
de modification (marquage de la chaussée) et avec aucun problème d’adaptation pour 
l’usager (ce qui ne serait évidemment pas le cas si l’on choisissait de placer la BAU à droite). 
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Position de la BAU et accès intermédiaires 
 
Au droit de l’échangeur avec A 13 et du diffuseur éventuel sur la RN 10, il faut rappeler que les 
bretelles d’entrée et de sortie de la chaussée supérieure seront localisées à gauche, la BAU 
servant alors au droit de ces points d’échange de voie auxiliaire (décélération ou 
accélération). 
 
Il a d’abord été vérifié que la géométrie de l’ouvrage permettait d’assurer convenablement les 
échanges dans le cas où la BAU serait à droite, la BAU se transformant alors de manière 
progressive en voie de circulation pour conserver une capacité de deux files au droit de ces 
points singuliers. 
 
Quelle que soit la position de la BAU, celle-ci disparaîtra dans les zones d’échanges, la 
longueur sur laquelle elle n’existera plus étant un peu supérieure au droit de l’échangeur avec 
A 13, si la BAU est à droite, ce qui cependant ne paraît pas dirimant. 
 
 
Création des niches d’appel d’urgence avec une BAU à droite 
 
Elle pourrait être la conséquence d’un positionnement de la BAU à droite avec l’intention de 
mieux protéger l’usager en détresse voulant alerter l’exploitant et on doit examiner l’hypothèse 
dans laquelle l’autorité concédante, sur l’avis du CESTR, considérerait cette réalisation 
nécessaire. 
 
Il s’agirait de travaux de reprise de l’ouvrage qui ont un coût et un délai : COFIROUTE a 
estimé le surcoût à près de 40 M€ et le délai supplémentaire (retard de mise en service) entre 
6 et 7 mois, ce qui représente une perte d’exploitation de l’ordre de 15 M€ supplémentaires. 
 
Ces estimations peuvent être discutées, mais elles paraissent constituer un ordre de 
grandeur raisonnable. Il s’agit donc d’un surcoût important dont le concessionnaire pourrait 
demander dédommagement à l’autorité concédante, surtout si l’on considère que la 
configuration d’exploitation à 2 voies aura une durée limitée. En l’absence d’arguments 
décisifs pour placer la BAU à droite, ce risque d’un surcoût éventuel constitue un élément 
supplémentaire pour ne pas retenir cette option. 
 
 
IV – RECOMMANDATIONS FINALES 
 
1 - Nous recommandons le maintien de la disposition initiale d’implanter la BAU à gauche 
(dans le niveau supérieur). Il n’y a pas d’argument décisif pour inverser cette disposition 
même si, d’après la verbalisation des conducteurs ayant participé à la simulation, il leur paraît 
plus naturel qu’elle soit à droite. A l’inverse, il nous est apparu que la proximité de la BAU et 
des escaliers de transfert (donc à gauche au niveau supérieur) est bien préférable en cas de 
sinistre grave nécessitant l’intervention des véhicules de secours et (ou) l’évacuation des 
usagers. 
 
2 – Pour parer au risque réel d’arrêt à droite d’usagers en difficulté avec la BAU à gauche, il 
convient : 
 

- de différencier la BAU de la manière la plus visible (par marquage et peinture au sol) 
des voies de circulation, 

- de s’assurer de la performance du dispositif de DAI et de neutralisation des voies : 
des essais à blanc simulant, en situation réelle, l’efficacité en cas d’arrêt intempestif à droite 
devraient être prévus 
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- de prévoir des boutons poussoirs d’appel d’urgence à droite même si la BAU est à 
gauche 

- de prévoir des actions d’information auprès des usagers pour leur faire connaître cette 
disposition particulière (information générale et à l’entrée du tunnel) et leur indiquer les 
consignes à respecter en cas de nécessité. 

 
3 – Un suivi précis (retour d’expérience) du comportement des usagers et des opérateurs 
devra être mis en place. Face aux innovations que constitue cet ouvrage tant dans sa 
géométrie que ses dispositifs d’exploitation, ce suivi peut être utile non seulement pour 
l’ouvrage lui-même mais d’une manière plus générale pour l’évolution de l’état de l’art. 
 
4 – Il pourrait être utile à la lumière des questions qui ont été posées et de la méthodologie 
mise en œuvre pour la présente expertise, de procéder, préalablement au passage à 
l’exploitation à 2 voies + voie d’échange prévue en deuxième phase, à un réexamen de la 
sécurité de l’ouvrage en tenant compte du retour d’expérience évoqué précédemment. 
 
5 – Enfin dans le cas, à mon avis fort improbable, où la position à gauche de la BAU 
s’avèrerait problématique, il sera toujours possible de passer à l’autre configuration sans 
dépense frustratoire, ce qui n’apparaît pas être à l’évidence le cas dans le scénario inverse. 
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I. Introduction 
 

A  Rappel des dispositions générales 
 
 
Le tunnel Est de l’A86 présente des dispositions géométriques spécifiques.  

• La section courante du tunnel est constituée de deux niveaux de circulation superposés 
autorisant l’accès aux véhicules de gabarit inférieur à 2m.  

• Ces deux niveaux de circulation sont reliés, tous les 200m, par des escaliers de 
communication. Les niches de sécurité sont associées à l’entrée des escaliers, 
l’ensemble constituant un ouvrage unique situé à l’extérieur et du côté ouest du tube. 
Au niveau supérieur du tunnel, dans le sens de circulation sud - nord,  ces niches sont 
donc situées à gauche des voies de circulation. 

• De la même manière, compte tenu de la configuration de l’ouvrage, les entrées et les 
sorties des échangeurs seront situées sur la gauche de la chaussée au niveau supérieur 
du tunnel. 

• Enfin, dans la configuration à 2 X 3 voies, la voie d’échange affectée aux entrées et 
aux sorties dans la zone de l’échangeur, est également située à gauche au niveau 
supérieur du tunnel. Dans la configuration à 2 X 2 voies, cette voie d’échange est 
considérée comme faisant office de BAU. 

 
 
 

 
 
 
 
Cet ouvrage n’a pas de précédent dans le monde. Il est unique à ce jour, en particulier du fait 
de l’homogénéité des véhicules qui l’emprunteront, et de la disparition des notions de « voie 
rapide » et de « voie lente » (basée sur le retour d’expérience des autoroutes américaines). 
 
 



COFIROUTE   20/10/2003 

 Page 4 sur 28 

 

B  Résumé et conclusions du rapport de la CIS 
 
A l’issue de plus de 30 réunions de travail auxquelles ont participé plus de 60 personnes, les 
membres de la Commission Interministérielle de Sécurité (CIS) créée pour examiner le projet 
de bouclage de A86 par un ouvrage à gabarit réduit, ont abouti à des conclusions unanimes, 
qui sont rappelées ci-après. 
 
Nota : dans la suite de ce chapître, les parties en italique correspondent à des extraits du rapport de la 
CIS. 
 

« Chapitre II  Principes d’aménagement de la chaussée – Comparaison entre 2 
formules d’exploitation : 2 voies continues + BAU et 2 voies continues + 1 voie 
d’échange » 
 
Les schémas spécifiques au niveau où les entrées- sorties sont à gauche sont présentés page 
13 du rapport et sont reproduits page suivante. 
 
La BAU y est clairement figurée à gauche. 
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Les 8 pages d’argumentaire de la comparaison entre les deux formules d’exploitation ne 
différencient pas les niveaux de circulation. 
 
Les arguments que l’on peut relever sont : 
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§ Les accidents survenant à proximité ou au droit des zones d’échange représentent  30 
à 40 % de la totalité des accidents sur autoroutes ou voies rapides urbaines, et cette 
proportion atteint près de 50 % sur le Boulevard Périphérique Parisien (page 10). 

 
§ Dans la formule d’exploitation à 2 voies + voie d’échange, la section courante à 3 

voies ne pourra physiquement jamais être saturée en dehors des cas d’accident ou 
d’incident (page 8). 

 
§ Dans l’état actuel des connaissances la formule « 2 voies continues + 1  voie 

d’échange » paraît préférable sur le plan de la sécurité globale dès que le trafic 
approche ou a fortiori excède la capacité d’une chaussée à 2 voies qui se situe aux 
alentours de 3 400 véh/heure (page 12) 

 
§ Dans la formule « 2 voies continues + BAU » en cas de circulation élevée l’excès de 

demande par rapport à la capacité offerte devrait donc se reporter en surface où les 
risques d’accidents mortels sont en moyenne 5 fois plus élevés par kilomètre parcouru 
(page 11). 

 
 
 
«  Chapitre III Vitesses admissibles dans l’ouvrage » 
 
Du fait des contrôles, il faut notamment s’attendre à une très grande homogénéité des vitesses 
pratiquées, et donc à une très faible fréquence des manœuvres de dépassement (page15). 
 
 
 
«  Chapitre IV Caractéristiques géométriques de la section courante » 
 
§ Effet de paroi = L’expérience montre que les conducteurs des véhicules circulant à 

proximité d’une paroi s’écartent instinctivement de celle-ci. En fonction des 
connaissances disponibles, la distance moyenne entre les véhicules circulant au sein 
d’une file proche d’une paroi et cette dernière a été évaluée à 1,20 m à hauteur du 
visage du conducteur (qui est à 1 m du sol en moyenne) (page 16). 
 
Page 19 = L’effet de paroi aura pour conséquence que les 2 voies latérales ne seront 
pas utilisées sur toute leur largeur. 

 
§ Monotonie – Confort / Sécurité 

Page 19 = Le tunnel étant de grande longueur et risquant d’engendrer la monotonie 
dans le cas de longs parcours, les conditions d’ambiance intérieure devront être de 
grande qualité : très bon niveau d’éclairage, conception soignée de tous les éléments, 
recherche d’un maximum de diversité et de lisibilité, en particulier sur les zones 
d’échange etc.. 

 
§ Accès et sorties à gauche 

Page 19 = Les entrées et les sorties seront situées tantôt sur la gauche, tantôt sur la 
droite de la chaussée suivant le niveau de l’ouvrage qui sera emprunté. 
Cette situation, qui est inhabituelle en France, est de pratique courante aux Etats-
Unis, où les vitesses de circulation sur les différentes voies d’une autoroute sont 
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égales, de telle sorte que la notion de « voie rapide » et de « voie lente » y est 
inexistante, sauf cas particulier. 
Ce même type de situation pourra prévaloir dans l’ouvrage souterrain envisagé, ce 
qui pourra nécessiter une adaptation du code de la route pour autoriser à doubler 
aussi bien par la droite que par la gauche. 
L’expérience des Etats-Unis permet en tout cas d’affirmer que le fait que les entrées 
sorties soient indifféremment situées à droite ou à gauche ne posera pas de problème 
notable, après éventuellement une courte période d’adaptation. 

 
«  Annexes » 
 
§ Annexe 3 – Equipements liés à la sécurité = BPAU 

Des boîtiers d’alarme avec retour d’information ou des postes d’appel disposés en applique, 
complétant le réseau d’appel d’urgence, seront implantés tous les 40 mètres, sur le piédroit 
du même côté que les niches de sécurité, lorsque les rameaux d’entrée et de sortie sont  
raccordés à droite,  et sur les deux côtés en face à face , entre les niches de sécurité disposées 
sur le piédroit gauche d’une part, et sur le piédroit opposé d’autre part, lorsque les 
raccordements des rameaux se font à gauche. 
 
§ Annexe 4 – Rapport du sous groupe : Scénarios d’arrivée des secours – 

Implantation des puits de secours 
Ce rapport ne traite que des accidents graves. 
 
Il fait apparaître clairement que les puits de secours sont une demande forte de la BSPP 
qui, s’appuyant sur son expérience opérationnelle en milieu souterrain (lignes RER et Métro, 
gares souterraines), envisage en cas d’accident grave d’accéder d’emblée sur les lieux aussi 
bien par les puits que par les chaussées et ceci simultanément. 
Le SDIS 78 n’entend engager ses moyens par les puits qu’en dernier ressort. 
 
L’existence éventuelle d’une BAU, et son intérêt n’est nullement traitée dans ce 
document. 
 
§ Annexe 4 – Rapport du sous groupe : Pannes et accidents 

Le rapport précise pages 2 et 3 la fréquence des évènements à prendre en compte : 
o Cas des pannes = 3 par jour pour les 2 sens réunis (en moyenne 19 par 

semaine dans le tunnel principal et 1 dans les rameaux) 
o Accidents matériels = 1 par semaine pour les 2 sens réunis 
o Accidents graves = 1 par semestre pour les 2 sens réunis (dont 1 sur 4 

connaîtra une issue mortelle) 
o Incendies = 3 débuts d’incendie par an pour les 2 sens confondus (moins de 1 

incendie de plus de 1VL après collision tous les 10 à 20 ans) 
 
En outre le rapport indique que : 

o Une augmentation même faible des vitesses moyennes peut avoir des 
répercussions substantielles en terme de sécurité. 

o Les effets des variations de vitesse sont plus perceptibles sur les accidents 
graves et mortels que sur les accidents bénins. 
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Sur la base des expériences suédoises les implications d’une baisse de vitesse de 100 à  90 
km/h se traduisent en une réduction de 34 % du taux des accidents mortels, de 27 % du 
nombre de blessés et de 19 % du taux des accidents. 
 
Il est certain que le resserrement de la plage de vitesse pratiquée participera à la réduction 
des taux d’accidents d’une part, et du degré de gravité de ceux-ci d’autre part. 
L’explication est dans la diminution du nombre de manœuvre, imprévues ou tardives, causées 
par des écarts de vitesse entre les véhicules. 
Les facteurs différenciant le Bouclage de A86 des tunnels autoroutiers normaux sont le 
contrôle très strict des vitesses pratiquées avec verbalisation automatique des contrevenants, 
et l’homogénéité des véhicules (absence de 2 roues et de poids lourds, dont l’impact est 
estimé à 10 à 30 % sur le taux d’accidents matériels, 20 à 40 % sur le taux d’accidents 
corporels). 
 
En ce qui concerne la BAU, le rapport (page 8) ne traite que de son absence. Il mentionne les 
risques encourus par un piéton cheminant sur une voie. 
 
 

C  Décisions notifiées à COFIROUTE et objet des études 
 
 
• L’annexe S au Cahier des charges du Contrat de Concession, traitant des conditions 

relatives à la sécurité et à l’exploitation,  rappelle clairement en préambule que le rapport 
de la CIS a servi de base à la Décision Interministérielle du 14 avril 1995 (DIM) qui 
figurait dans les textes de référence pour l’élaboration du projet. 

 
 
 
Les modifications éventuelles de ces dispositions, demandées par l’Etat par Décision 
Ministérielle (DM), doivent être traitées dans le cadre de l’article 9.2 du Cahier des charges. 
 
 
• La DM du 2 avril 2001, approuvant l’APOA du Génie civil du tunnel principal, spécifie 

clairement : 
La dérogation concernant l’implantation des niches de sécurité à gauche de la circulation 
au niveau supérieur a fait l’objet d’un avis favorable de la commission administrative de 
suivi. 

 
En effet, compte tenu de la configuration du tunnel, cette implantation est meilleure car 
les niches de sécurité sont situées du même côté que : 
- Les escaliers de communication, 
- Les accès aux puits de secours, 
- La bande d’arrêt d’urgence lorsque la circulation se fait sur 2 voies seulement, 
- Les entrées et sorties des bretelles de l’échangeur avec A13. 
Cette implantation est cohérente avec l’implantation des aménagements pour l’évacuation 
des usagers et incite l’automobiliste à s’arrêter sur la BAU lors de la 1ère phase, lorsque 
l’ouvrage est exploité à 2 voies. Pour le cas néanmoins où un automobiliste s’arrêterait à 
droite, il convient de prévoir un dispositif lui permettant d’avoir un dialogue avec le PC, 
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sur le côté situé à la droite du sens de circulation, tous les 40 m. Votre proposition de 
substituer aux boîtiers poussoirs d’alarme des postes téléphoniques sera, dans ce sens, 
instruite dans le cadre de l’APOA des équipements. 

 
Au total, l’ensemble de ces dispositions apporte un niveau de sécurité globalement au 
moins équivalent à celui qu’apporterait l’application stricte de la circulaire, s’agissant 
des niches. 

 
 
 
• Le CESTR (Comité d’Evaluation de la Sécurité des Tunnels Routiers du réseau national) 

a été conduit à s’interroger sur la position de la bande d’arrêt d’urgence dans son avis 
d’octobre 2002 sur le dossier de sécurité d’ensemble du tunnel Est. 

 
Il a ainsi  demandé au concessionnaire « d’étudier l’aménagement (signalisation 
horizontale et verticale, équipements à la disposition des usagers) du sens Vélizy - Rueil-
Malmaison, dans l’hypothèse d’une bande d’arrêt d’urgence disposée à droite et de 
comparer les niveaux de sécurité tant en situation courante que dans le cas d’accidents ou 
d’incendie, pour retenir  la formule la plus pertinente de positionnement de cette bande 
d’arrêt d’urgence.  

 
 
 
La présente note a pour objet de présenter les études menées pour répondre à la demande du 
CESTR. 
 
Ces études sont transmises à monsieur GIBLIN, ingénieur général des ponts et chaussées, 
président de la troisième section du Conseil Général des Ponts et Chaussées, auquel le 
Directeur des Routes a confié une mission d’expertise sur le sujet du positionnement de la 
bande d’arrêt d’urgence. 
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II. Méthodologie des études 
 
 
• Suite à la demande du CESTR, COFIROUTE a commencé par engager une analyse 

technique de faisabilité. Cette analyse porte sur l’examen de la géométrie routière du 
tunnel et en particulier les raccordements des zones d’échanges (à 3 voies sans bande 
d’arrêt d’urgence) et des zones courantes (à 2 voies et bande d’arrêt d’urgence). Cette 
analyse conclue à la faisabilité du positionnement de la bande d’arrêt d’urgence à droite et 
évalue les conséquences immédiates de cette modification sur les équipements et la 
géométrie des voies. Elle prévoit qu’une partie des équipements de la niche de sécurité 
doit être déplacée à droite des voies de circulation si la bande d’arrêt d’urgence est placée 
à cet endroit.  

 
 
En complément à cette première analyse, une étude comparative entre BAU à droite et BAU à 
gauche a été lancée. Les principes généraux de cette étude ont été définis le 2 décembre 2002 
lors d’une réunion de travail en présence de Mrs. GIBLIN, FARRAN et du concessionnaire. 
 
 
Les axes d’analyses ci après ont été définis lors de cette réunion: 
 
• Une analyse fonctionnelle globale 

 Cette analyse doit permettre d’identifier toutes les fonctions attendues de la « bande 
d’arrêt d’urgence » dans le contexte spécifique du tunnel. Elle doit apporter un 
éclairage objectif sur les avantages et les inconvénients de l’une ou l’autre des 
solutions vis-à-vis de chacune des fonctions. 

 
• Une simulation du comportement des usagers face à la bande d’arrêt d’urgence 

Les usagers sont habitués à ce que la bande d’arrêt d’urgence soit placée à droite des 
voies. Un positionnement à gauche des voies pourrait induire des comportements 
imprévus. 
 En l’absence de retour d’expérience, il a été décidé de comparer les comportements 
des usagers dans les deux situations de BAU à droite et a gauche, dans un simulateur 
de conduite. 

 
Ces analyses ont été menées sous le pilotage de Mr Giblin et en coordination avec Mme Dore 
de l’INRETS, Mr Farran, ingénieur général des ponts et chaussées en charge du suivi de 
l’A86, et de Mr Moret du CETU. 
 
Elles ont donné lieu aux réunions de présentation tenues les 2 juin et 10 juillet 2003. 
 
 
Enfin à la demande de Mr GIBLIN lors de la réunion du 10 juillet 2003, une évaluation des 
impacts de l’implantation éventuelle de niches de sécurité à droite du tunnel a été établie. 
 
C’est l’ensemble de ces résultats qui est présenté au chapitre III ci-après.
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III. Présentation des résultats 

A  Analyse technique et étude de faisabilité 
         

1- Rappel de la configuration des voies en tunnel 
 
En préalable, il est utile de rappeler la répartition des voies en tunnel et le marquage associé. 
 
La largeur roulable de 8.72 m en tunnel a été proposée dans le rapport final de la Commission 
Interministérielle de Sécurité de 1992 (Rapport "Gérondeau"). Elle respecte les préconisations 
de la D.I.M. du 14 avril 1995 et de l’annexe S du contrat de concession. Cette largeur roulable 
de 8.72 m a été confirmée dans la DM du 2 avril 2001 et dans l’avis du CESTR du 25 octobre 
2002. 
 
La largeur roulable de l’ouvrage est conçue pour permettre une exploitation à 3 voies : 2 voies 
de circulation continues + 1 voie d’échange.  
 
La mise en service de l’ouvrage sera cependant effectuée dans le cadre d’une exploitation à  2 
X 2 voies + BAU. 

 
En section courante, la répartition des voies proposée est la suivante :  

• 1 bande dérasée latérale de 0.22 m 
• 2 voies de 3.00 m  
• 1 bande d’arrêt d’urgence de 2.50 m 

 
En zone d’échange, la répartition des voies est modifiée localement pour permettre 
l’apparition de la voie de sortie en pseudo affectation :  

• 2 bandes dérasées latérales de 0.16 m 
• 3 voies de 2.80 m  

 
Ces dispositions ont été validées par la CAS dans son rapport du 8 Août 2002 et par le 
CESTR dans son avis du 25 octobre 2002. 
 
Le marquage au sol fera l'objet d'une approbation dans le cadre de l’instruction de l’APOA 
Equipements de la route et de l’instruction du projet par la CAS : sous - commission 
Signalisation. 

  
Par ailleurs le marquage au sol fait partie des paramètres participants à "l'Ambiance Tunnel" 
au même titre que la couleur de la chaussée et des parois. Il est donc envisagé qu'un marquage 
particulier soit mis en œuvre. 

 
Au stade actuel de niveau APOA, il a été décidé de garder les types et largeurs de bandes 
réglementaires. 
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2-  Incidence sur le projet d’une B.A.U. à droite 
 

2-1 Génie-Civil 
 
Le déplacement de la BAU de gauche à droite dans l’espace trafic supérieur du tunnel aurait 
pour conséquence : 
 
• De rallonger le dispositif de sortie en amont de l’échangeur A13, pour réaliser le 

basculement des 2 voies de gauche à droite, avant la création de la 3ème voie de sortie en 
pseudo-affectation. 

 
• De rallonger le dispositif d’entrée en aval de l’échangeur A13, pour réaliser le 

basculement des 2 voies de droite à gauche, après la disparition de la 3ème voie d’entrée 
en insertion à gauche. 

 
• De raccourcir le dispositif de sortie en amont du raccordement de Rueil-Malmaison, car le 

positionnement des 2 voies à gauche est déjà effectué avant la création de la 3ème voie de 
sortie à droite en pseudo-affectation. 

 
• De créer ultérieurement un dispositif de dévoiement des voies en amont et en aval de 

l’insertion future RD10 
 
Les plans montrant les dispositions décrites ci-dessus figurent au dossier référencé C SMC 
00K401 A. 
 
 

2-2 Equipements 
 
Le déplacement de la BAU de gauche à droite dans l’espace trafic supérieur du tunnel n’aurait 
de conséquence sur les équipements que sur la signalisation verticale et les équipements mis à 
la disposition des usagers. 
 

Signalisation verticale 
 
Le positionnement de la signalisation verticale (PMV, SAV) et des divers équipements de 
surveillance et gestion du trafic est tributaire de la disposition des voies. Il conviendra donc de 
la définir avant les études détaillées des équipements, qui interviendront après la DM 
d’approbation de l’APOA Equipements.  
 
Sans attendre ces études, on peut déjà dire que le positionnement de la signalisation verticale 
pourrait s’adapter à la BAU à droite au niveau supérieur, car ce serait alors une configuration 
similaire à celle de l’espace inférieur. 
 

RAU, extincteurs et signalétique associée 
 
En cas de BAU à droite au niveau supérieur, il faudrait prévoir en face de l’escalier de 
transfert, tout les 200m, un équipement particulier de communication ( RAU ) au bord de la 
BAU et y adjoindre les 2 extincteurs.  
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La niche de sécurité contiguë à l’escalier de transfert deviendrait alors une niche  réservée 
uniquement pour les services de secours, avec les prises pompiers et le réseau incend ie (RIA). 
La signalétique devrait alors clairement indiquer aux usagers le poste RAU en extérieur coté 
BAU. 
 
Cette implantation du RAU dans l’espace trafic pose des problèmes d’audibilité qui peuvent 
se résoudre par la mise en place d’un téléphone spécial. Cette question a fait l’objet de la note 
P GRA 0NT022 A qui conclut que l’implantation de RAU directement dans l’espace trafic est 
possible sur les plans de l’audibilité, de l’hygiène et de la pérennité des équipements. 
Toutefois l’usager  serait  dans des conditions inconfortables pour réaliser son appel. 
 
Les 2 extincteurs seraient placés dans une armoire vitrée sous le poste RAU. 
 
 

Boutons poussoirs (BPAU) 
 
Les BPAU seraient à prévoir uniquement du coté de la BAU à droite, afin d’éviter que les 
usagers ne soient tentés de traverser les voies. 
 

3-  Synthèse 
 
L’implantation de la BAU à droite au niveau supérieur du tunnel n’aurait pas d’incidence 
majeure sur le génie civil du tunnel dans la mesure où l’on ne créerait pas de niches de 
sécurité à droite, ni de dispositifs de protection latérale (glissière ou bute-roues ?). 
L’incidence de la BAU à droite porterait alors seulement sur le marquage au sol. 
 
Les débranchements des voies qu’occasionnerait la nouvelle géométrie ne semblent pas 
devoir avoir un impact sur le confort et la sécurité de conduite de l’usager. 
 
L’incidence sur les équipements serait plus importante :  

- Il conviendrait de déplacer les dispositifs de sécurité pour les usagers, RAU et 
extincteurs à placer sur le piédroit droit du côté de la BAU ; 

- Les niches à gauche ne deviendraient plus que des niches « incendie » et la 
signalétique de sécurité serait à déplacer en conséquence. 

 
Par ailleurs il faut noter que l’usager cherchant à utiliser  ces équipements serait positionné 
sur la BAU, ce qui l’expose à la circulation lors de l’utilisation de la borne RAU ou des 
extincteurs. Ceci pourrait conduire à remettre en cause la largeur roulable du tunnel validée 
par la DM du 2 avril 2001 et modifier de ce fait l’implantation et la largeur  des voies.  
 
Sur le plan du processus des études, le choix de la BAU à gauche ou à droite devra être fait  
avant les études détaillées des Equipements. 
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B  Analyse fonctionnelle : identification du rôle de la BAU et étude 
comparative 
 
 
Les fonctions attendues de la BAU dans l’ouvrage spécifique du tunnel de l’A86 sont les 
suivantes : 
 
1-  Fonctions d’exploitation normale : 

• Permettre à un usager de s’arrêter et stationner son véhicule suite à un problème 
(panne ou accident matériel) ; 

• Offrir un espace de stationnement pour les opérations de  maintenance et 
d’entretien. 

 
2-   Fonction d’aide aux services de secours : 

• Offrir une voie d’accès pour les services de secours (Cofiroute – Pompiers -
SAMU) pour accéder à une zone d’accident. Il faut noter que les services de 
secours disposent d’un accès par l’autre niveau via les escaliers de communication 
tous les 200m et par les puits de secours tous les 1km environ. 

 
3-  Fonction d’aide à l’évacuation des usagers : 

• Offrir un espace naturel de cheminement, dégagé de tout véhicule, pour les 
usagers-piétons cherchant soit à accéder aux escaliers de transfert pour gagner un 
abri, soit à se mettre à l’abri dans l’espace trafic supérieur, quand l’espace trafic 
inférieur est sinistré.  

 
Une analyse préliminaire des risques de ces différentes situations a été réalisée. 
La méthodologie de cette analyse a été présentée lors de la réunion du 2 juin 2003 à travers le 
document référencé C ING 00T404 A. 
  
Ses résultats quantitatifs ont ensuite été présentés dans la note sous référence C ING 00T400 
A transmise et commentée lors de la réunion du 10 juillet 2003. 
 
Le résultat de ces analyses est résumé ci-après en n’extrayant des analyses exhaustives, et de 
manière qualitative, que les fonctions pour lesquelles une différence significative est relevée 
dans la comparaison entre les deux positions possibles de la BAU. 
 
Il apparaît quatre situations déterminantes pour la sécurité des usagers dans le positionnement 
de la BAU (deux cas courants et deux cas rares). 
 

1- Cas Courants 
 

1-1 Usager cherchant à s’arrêter pour cause de panne ou de malaise 
 
L’étude du comportement des usagers établie lors des tests de conduite sur simulateur montre 
que, la BAU étant à gauche,  10% du panel des conducteurs ont le comportement réflexe  de 
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se porter sur la droite lors d’un incident obligeant le conducteur à s’arrêter ( et de ce fait 
s’arrêtent sur la voie de droite). 
 
De ce fait la BAU à droite correspond plus à l’attente des usagers pour pouvoir s’arrêter. 
 
Il est à noter que cette situation  a été intégrée dans la conception du projet avec BAU à 
gauche puisque des boutons poussoirs d’appel d’urgence ont été placés à droite et que la 
Détection Automatique d’Incident permet immédiatement la fermeture de la voie concernée si 
un automobiliste s’y est arrêté. 
 

1-2 Usager arrêté sur la BAU pour cause de panne ou d’accident matériel :  
 

Dans cette configuration, considérée comme quotidienne, l’usager doit accéder aux 
équipements de sécurité pour demander de l’assistance. 
 
ü BAU à droite :  

 
Le positionnement de la BAU à droite fait apparaître trois événements redoutés : 
 
• Dans cette configuration, les équipements de sécurité (poste d’appel d’urgence et 

extincteurs), positionnés du côté de la BAU, ne sont pas dans une niche. Ils offrent, 
par conséquent, des conditions d’audibilité et de confort d’utilisation réduites. 
L’usager est en effet situé sur l’espace neutralisé  que constitue la BAU mais ne 
bénéficie pas d’une protection physique, et d’une protection sonore , ce qui rend plus 
difficile la communication  lorsqu’il demande assistance. 

 
• Dans le cas d’un arrêt du à une panne ou à un accident matériel, l’usager a accès coté 

BAU aux équipements de sécurité nécessaires pour demander de l’assistance. 
Cependant il est possible que l’usager veuille traverser les deux voies adjacentes pour 
accéder aux escaliers de transfert, dans lesquels il se sentira plus en sécurité. 

 
• Par ailleurs, lorsqu’il descend de son véhicule, le conducteur  est exposé à un risque de 

renversement. Néanmoins on peut penser que cet événement  devrait être rare du fait 
de la vigilance des usagers du tunnel, avertis par la signalisation et la radio de la 
présence d’un véhicule à l’arrêt. 

 
 
ü BAU à gauche  :  
 

Le positionnement de la BAU à gauche présente beaucoup moins de risque : 
 
• il offre des conditions de sécurité et de confort meilleures du fait de la présence d’une 

niche contiguë à l’escalier de transfert. pour l’utilisation des équipements de sécurité. 
 
• Il réduit le risque d’une traversée des deux voies, du fait de la présence de son 

véhicule à l’arrêt sur la BAU à gauche. Seuls les usagers s’étant arrêtés sur la voie de 
droite risquent en effet de traverser la voie de gauche ; mais ils ont les boutons 
poussoirs à leur disposition à droite. 
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• Il annule les risques dus à la descente coté conducteur du véhicule. En revanche la 
circulation du piéton sur la BAU à gauche peut être estimée plus dangereuse du fait 
du caractère inhabituel de cette situation pour le conducteur  moyen.  

 
 

2- Cas rares 
 

Ce chapitre présente deux cas rares, dont la probabilité d’apparition reste très faible : 
 
• accident grave nécessitant une intervention des secours.  

 
• sur - accident ou accident avec incendie nécessitant l’auto évacuation des usagers.  

 
Le positionnement de la BAU dans ces deux situations est pris en compte quelque soit 
l’espace trafic sinistré : 
 
ü quand l’espace trafic inférieur est sinistré, l’espace trafic supérieur devient alors un moyen 

d’accès pour les secours et une destination d’évacuation pour les usagers (qui peut encore 
être sous trafic pour un usager qui évacue très rapidement).  

 
ü Quand l’espace trafic supérieur est sinistré, l’espace trafic inférieur devient alors un 

moyen d’accès pour les secours et une destination d’évacuation pour les usagers (qui 
débouche sur la BAU). 

 
Dans les deux cas, les secours proviennent simultanément des deux espaces trafics.  
 

2-1 Accès et intervention des secours  :  
 

ü BAU à droite :  
 

 
Compte tenu du positionnement à gauche de la BAU dans les bretelles au niveau de 
l’échangeur avec l’A13, l’accès des véhicules de secours depuis l’espace trafic 
supérieur nécessite la traversée des deux voies dans le tunnel en cisaillant la circulation 
pour accéder au lieu du sinistre, ce qui risque de rallonger le temps d’intervention de 
l’ordre d’une trentaine de secondes, et pourrait être plus difficile en cas de congestion. 
Pour les secours qui viennent de l’espace trafic inférieur, par l’escalier de transfert ils 
débouchent directement dans l’espace trafic supérieur le long des voies et donc 
potentiellement dans un espace congestionné.  
L’accès aux escaliers de transferts pour une utilisation comme poste de premiers secours 
nécessite la traversée de deux voies de circulation depuis la BAU. 
 
 

ü BAU à gauche:  
 

Le positionnement de la BAU à gauche dans l’espace trafic supérieur sécurise l’accès des 
secours venant par les escaliers de transfert  depuis l’espace trafic inférieur. La BAU à 
gauche dans l’espace trafic supérieur évite le cisaillement des voies lors de l’accès des 
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véhicules de secours par l’échangeur avec l’A13. L’accès aux escaliers de transferts est 
plus aisé par la BAU lors de leur utilisation comme poste de premiers secours. 

 

2-2 Auto - évacuation des usagers  : 
 
ü BAU à droite :  
 

• Quand l’espace trafic supérieur est sinistré, les usagers à pied en auto - évacuation 
vers l’espace trafic inférieur utiliseront de préférence la BAU pour atteindre 
l’escalier de transfert. Ils devront donc traverser les deux voies au droit de l’ escalier 
de transfert dans des conditions difficiles lorsque le tunnel est enfumé. Les autres 
usagers chemineront entre les véhicules, ce qui rallongera leur temps d’évacuation. 

 
• Quand l’espace trafic inférieur est sinistré, L’évacuation vers l’espace trafic 

supérieur s’effectuera directement sur les voies de circulation qui pourraient encore 
être sous trafic si l’évacuation est rapide. 

 
ü BAU à gauche:  

 
• Le positionnement de la BAU à gauche facilite l’auto - évacuation des usagers qui 

utiliseront un cheminement piéton libre menant directement jusqu’aux escaliers de 
transfert vers l’espace trafic inférieur et sans traversée des voies de circulation.  

 
• L’évacuation depuis l’espace trafic inférieur est également plus sécurisée du fait de 

la présence de la BAU au débouché de l’escalier de transfert. 
 

3- Synthèse 
 

Le tableau ci joint présente une synthèse des éléments précédemment décrits, avec une 
qualification du risque propre à chaque position de la BAU. 
 La quantification des risques initialement proposée a mis en lumière que la valeur donnée à  
une probabilité d’occurrence de l’événement redouté ainsi que la gravité de cet événement 
pouvaient prêter à discussion. C’est pourquoi il a été convenu lors de la réunion du 10 juillet 
2003 de n’évaluer que qualitativement les situations.  
 
Toutefois dans le tableau il a été  mentionné à titre d’information: 
 
• qu’une panne ou un arrêt de véhicule pouvait se produire une fois par jour ; 
 
• que l’accès des secours (assimilé à un accident grave) pouvait se produire une fois par an 
 
• qu’une auto - évacuation qui correspondrait à un accident très grave (sur - accident avec 

incendie), pouvait avoir lieu au maximum une fois tous les 50 ans. 
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Situations 
Probabilité 

d’occurrence de la 
situation 

Evènement redouté 
Niveau de 
risque avec 

BAU à 
droite 

Niveau de 
risque avec 

BAU à 
gauche 

Usagers 
cherchant à 

s’arrêter 
1 / jour Risque de ne pas s’arrêter sur la BAU - + 

Fauchage en sortie du véhicule + - 
Fauchage pendant l’appel de secours ++ -- 
Fauchage en cheminement sur la 
BAU = = 
Arrivée des secours retardée  du fait 
des conditions d’audibilité et de 
communication 

+ - 

Cas 
Courants Usagers 

arrêtés 1 / jour 

Traversée dangereuse de l’usager 
pour accéder aux ET ++ -- 
Accès des Personnels de Secours 
depuis le niveau inférieur ralenti car 
ils débouchent directement sur 
l’espace trafic encombré 

+ - 
Accès des 
secours 1 / an 

Accès des Véhicules de Secours au 
même niveau ralenti au droit  de 
l’échangeur avec l’A13 (cisaillement 
de la circulation) 

+ - 

Les usagers ne trouvent pas l’escalier 
de transfert vers l’espace inférieur + - 

Cas 
Rares 

Auto 
évacuation 

 
1 / 50 ans 

Les usagers débouchent sur l’espace 
trafic depuis le niveau inférieur ++ -- 

 
Nota :  de -- : risque très faible, à ++ : risque très fo 
 
 

 

C  Simulations du comportement des usagers face à la bande 
d’arrêt d’urgence 
 
 
L’objectif des simulations a été de comparer le comportement des usagers dans le tunnel avec 
bande d’arrêt d’urgence à droite et avec bande d’arrêt d’urgence à gauche.  
 
Les simulations ont été confiées à un groupement constitué des sociétés suivantes : OKTAL 
pour la réalisation de la maquette et des images de l’intérieur du tunnel, VALUTECH 
(Université de Valenciennes) pour la mise au point du protocole et l’analyse, RENAULT pour 
la mise en œuvre du simulateur dynamique de conduite. 

1- Principes de l’étude 
 
Le protocole des études a été défini conjointement entre les sociétés du groupement, le 
concessionnaire et son maître d’œuvre.  Ce protocole est le document référencé BAU/034 – 
03.71/A v2 remis lors de la réunion du 2 juin 2003. 
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Le principe des simulations a été le suivant : 
• le nombre de candidats soumis aux tests a été de 40. Sur les 40 sujets convoqués aux 

expérimentations, 30 ont fourni des résultats directement exploitables.  
• les candidats ont été soumis à deux scénarios de conduite : scénario correspondant au 

tunnel avec bande d’arrêt d’urgence à droite et scénario correspondant au tunnel avec 
bande d’arrêt d’urgence à gauche. Pour chacun des scénarios le candidat roule dans le 
tunnel pendant environ 15 minutes. 

• Au cours de chaque scénario, les candidats ont rencontré plusieurs « évènements » de 
conduite particuliers conçus pour induire un comportement spécifique vis-à-vis de la 
bande d’arrêt d’urgence. 

• A l’issue de chaque scénario les candidats ont été interrogés et confrontés à leurs 
propres réactions face aux différents évènements.  

 
Les simulations se sont globalement bien déroulées. Elles ont eu lieu entre le 8 et le 25 avril 
2003. Les conclusions de ces expérimentations ont fait l’objet d’un rapport détaillé des 
sociétés Oktal et Valutech en juin 2003. La dernière version de ce rapport, référencée 
BAU/034 – 03.140 /A v1.3 a été remise lors de la réunion du 10 juillet 2003. 

  

2- Les enseignements 

2-1  Réactions face aux situations  
 
On peut distinguer trois types de situations mises en œuvre : des situations où le candidat était 
témoin d’une infraction ou d’un comportement anormal, des situations où le candidat était 
conduit à réagir et à éviter un obstacle, et enfin une situation où le candidat était invité à 
s’arrêter. 
 
De manière générale, les candidats n’ont pas été mis en situation de réagir de façon réflexe et 
parfaitement spontanée à chacune de ces situations. Ceci est lié d’une part à la nature même 
de l’expérimentation et à l’usage d’un simulateur de conduite, d’autre part au choix d’un 
protocole qui prévoyait un certain conditionnement  des candidats (information sur le 
positionnement de la BAU notamment).  
 
Ce conditionnement a été voulu pour traduire le fait que les usagers qui emprunteront 
l’ouvrage seront en grande majorité des usagers « informés ». Cette information sera 
transmise directement aux clients abonnés. Elle sera diffusée aux clients ponctuels à travers 
une signalisation spécifique en entrée de tunnel et une signalisation particulière de la BAU. 
 
Dans ce contexte, les candidats ont bien réagi aux situations d’évitement proposées et ont 
correctement détecté les comportements anormaux dont ils étaient témoins. A contrario 
l’étude réalisée ne permet pas d’évaluer le comportement de clients qui découvr iraient 
entièrement le tunnel ou qui ne seraient pas réceptifs aux informations transmises. Des 
comportements aberrants ne peuvent être exclus. 
 
Le cas particulier de la simulation de panne pour lequel les usagers sont invités à s’arrêter en 
urgence mérite une interprétation spécifique. Trois candidats se sont arrêtés à droite dans le 
cas où la BAU était située à gauche des voies. Ce risque, qui avait été pris en compte en son 
temps par la CIS de 1992, semble donc se confirmer.  
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En conclusion, il nous semble impératif de rester prudent quant à l’interprétation des réactions 
des usagers face aux différentes situations rencontrées. Pour rester factuels, les enseignements 
suivants nous semblent pouvoir être tirés : 

• Avec une information forte en entrée de tunnel et pour une population « attentive », le 
fonctionnement de l’ouvrage avec BAU à gauche des voies de circulation ne fait pas 
apparaître de risque particulier. 

• Des comportements aberrants ne peuvent être exclus dans la mesure où les habitudes 
de conduite sont perturbées. 

• En cas de bande d’arrêt d’urgence située à gauche, le risque d’arrêt de certains usagers 
à droite des voies de circulation qui avait été pressenti par la CIS de 1992, existe.  

 

2-2  Le comportement des usagers  
 
Au-delà de l’interprétation de la réaction des candidats devant les différentes situations de 
trafic, l’étude fournit des enseignements nombreux concernant le comportement de conduite 
des usagers en fonction du positionnement de la BAU.  
 
On observe précisément que le fait de placer la BAU à gauche des voies de circulation 
conduit à : 

• Une meilleure répartition des usagers sur les deux voies de circulation ; 
 

• Une légère diminution des vitesses maximales mesurées sur les deux voies circulées ; 
 
 

• Une légère diminution du différentiel de vitesse entre les deux voies circulées (vitesses 
maximales) ; 

 
• Une légère augmentation de la vitesse moyenne estimée ; 

 
• Une vigilance et un effort de conduite accrus. 

 
Ces éléments confirment que le comportement de conduite dans l’ouvrage pourrait être 
différent de celui observé traditionnellement sur les Voies Rapides Urbaines. L’usager ne fait 
pas de véritable différence entre les voies. Malgré des écarts faibles entre les deux 
configurations du tunnel, les statistiques indiquent une plus grande homogénéité des vitesses 
pratiquées.  
 
Seul le paramètre relatif à la vitesse moyenne pratiquée paraît défavorable au positionnement 
de la BAU à gauche. Pour tous les autres paramètres, ce positionnement semble constituer un 
élément « régulateur » du comportement des conducteurs. 
 
Par ailleurs, il nous semble qu’un effort accru et une vigilance renforcée de la part du 
conducteur est un gage de sécurité. Ce principe est déjà, dans le cas particulier du tunnel, à 
l’origine de certains choix de conception structurants, notamment le profil en travers et 
l’alternance des courbes du tunnel. Un confort de conduite trop important peut induire une 
baisse de la vigilance et n’est pas toujours souhaitable. 
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En conclusion, pour ce qui concerne le comportement de conduite des usagers en dehors de 
tout événement particulier, les expérimentations révèlent un caractère favorable du 
positionnement de la BAU à gauche en vue d’une conduite « apaisée ».  
 

2-3  Verbalisation, commentaires 
 
Les verbalisations dégagent une préférence en faveur de la BAU à droite. Il est difficile 
néanmoins de savoir si les usagers expriment des opinions générales ou un véritable ressenti.  
 
Il n’est pas étonnant que les usagers expriment une certaine surprise et une gêne dans la 
mesure où la situation dans laquelle ils sont plongés est manifestement inhabituelle. Faut- il 
pour autant interpréter les craintes exprimées sachant qu’on ne retrouve pas dans les faits, la 
préférence qui semble se dégager des mots ?  
 

3- Synthèse 
 
En conclusion, les expérimentations réalisées sur simulateur de conduite nécessitent une 
interprétation très précise et souvent délicate.  
 
En admettant que l’on soit capable de fournir une information suffisante en amont du tunnel 
(signalisation) et avant même le voyage des futurs clients (préparation au voyage, publicité, 
mailings etc.), le positionnement de la BAU à gauche des voies circulées ne semble pas de 
nature à induire des dangers particuliers. 
 
Au contraire, ce positionnement semble aller dans le sens d’une amélioration du 
comportement de conduite des usagers. Ce positionnement paraît cohérent avec le reste des 
actions menées sur cet ouvrage pour la promotion d’une conduite « apaisée ». 
 
Par contre, certains comportements réflexes tenaces sont à craindre. C’est le cas notamment 
de l’arrêt des usagers sur la voie de droite quel que soit l’emplacement de la BAU. Ce risque, 
identifié et accepté en 1992 par la CIS, est à considérer au vu des moyens spécifiques mis en 
oeuvre pour y faire face : boutons poussoirs d’appel d’urgence situés à droite, Détection 
Automatique d’Incident, fermeture dynamique et immédiate des voies etc. 
 
Au vu de cette seule étude, le choix du positionnement de la BAU revient donc à comparer 
d’une part le gain induit par une amélioration globale des conditions de circulation, qui n’est 
qu’esquissée à ce stade mais qui pourrait se traduire par une moindre fréquence des accidents 
courants en tunnel,  et d’autre part le risque précis lié à l’arrêt de certains usagers en dehors de 
la BAU en cas d’urgence. 
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D Evaluation des impacts en cas de réalisation de niches de 
sécurité côté est du tunnel 
 
Lors de la réunion du 10 juillet 2003, il a été demandé d’évaluer quels pourraient être les 
impacts sur le projet de la création de niche côté est du tunnel, c'est-à-dire du côté de la BAU, 
si celle-ci était positionnée à droite dans l’espace de trafic supérieur. 
 
L’évaluation qui est donnée ci-après a été réalisée de manière assez macroscopique, pour 
répondre à l’objectif qui était de donner un ordre de grandeur de ces impacts éventuels. 
 
La situation de départ est celle du tunnel dont le tube est achevé au plan du génie civil, les 
escaliers de transfert n’étant pas encore réalisés, et a fortiori, les équipements non plus. 
 
Le coût unitaire d’une niche de sécurité simple, c'est-à-dire sur un seul niveau, représente 
77 % du coût d’une niche de sécurité sur deux niveaux. Ce pourcentage a été calculé à 
partir des prix unitaires du marché d’entreprise, corrigés au prorata des volumes et des 
durées d’exécution. A également été prise en compte l’importance prédominante des 
travaux en ½ section supérieure par rapport à la ½ section inférieure des niches de 
sécurité. 

 
 

1- Détermination du coût pour la section Est 1 
 
La section Est 1 comporterait 22 niches. 
 

1-1  Génie civil 
 
Le prix du marché de 10 niches complètes est de 5,7 M€ H.T. 
 
Le prix d’une niche supérieure serait donc égal à : 5,7 M€ /10 x 77 % = 0,44 M€ H.T. 
Pour 22 niches, le coût du Génie Civil serait de : 22 x  0,44 M€ = 9,68 M€ H.T.  
 

1-2  Cintrage métallique  
 
Les séquences des anneaux, au droit des éventuelles niches simples à droite, n’ayant pas 
été déterminées à l’avance pour satisfaire les contraintes du confortement habituel du 
tunnel, un cintrage métallique systématique serait nécessaire, dont le coût unitaire est 
évalué à 65,3 k€, soit pour 22 niches : 22 x 65,3 k€ = 1,44 M€ H.T.  
 

1-3  Surcoût matériel 
 
La part du matériel de niches supérieures est calculée de la façon suivante : 
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Ø Dans le Marché, le Génie Civil des niches correspond à 12,3 % (25,6 M€ / 
208,7 M€ H.T.) du Génie Civil du Tunnel Est – Tronçon 1  

 
Ø La part du matériel des niches est donc de : 12,3 % x 51,5 M€ = 6,3 M€ H.T. 

 
Ø La part des niches simples, par rapport aux niches complètes est de : 9,68 M€ / 

25,6 M€ = 38 % 
 
Ø La hausse de 38 % du Génie Civil des niches entraîne une augmentation du 

matériel des niches de : 38 % x 6,3 M€ = 2,40 M€ H.T.  
 

1-4  Impact sur les dalles du tunnel 
 
L’absence de mesures conservatoires, au droit des éventuelles niches à droite au niveau 
supérieur, conduirait à la démolition de la dalle basse, à l’installation d’un platelage 
métallique, à sa dépose et à la reconstruction de cette dalle sur une longueur moyenne de 8 
mètres environ par niche. 
 
L’impact sur la dalle basse est estimé à 158 k€  par niche, soit pour 22 niches : 
22 x 158 = 3,48 M€ H.T.  
 
L’ajout de niches à droite aurait également des conséquences sur les planchers hauts et 
médians du tunnel VL1. Le surcoût est estimé à 40 k€ par niche, soit pour 22 niches : 
22  x 40 = 0,88 M€ H.T.  
 

1-5  Etudes 
 
Une part d’études supplémentaires, pour ces nouveaux ouvrages, est également comptée. 
 
En effet ce sont des ouvrages qui n’ont pas été prévus à l’origine et ne sont donc pas 
étudiés dans la continuité et l’enchaînement normal des travaux. Leur réalisation 
nécessiterait des reprises d’ouvrages existants et engendrerait des surcoûts d’études pour 
un montant estimé de : 0,50 M€ H.T.  
 
En résumé, le montant hors taxes du surcoût du génie civil de  niches simples à droite 
au niveau supérieur pour la Section Est 1 est de  18,38 M€ H.T.  
 

1-6  Equipements 
 
Seuls les équipements RAU et extincteurs seraient déplacés de la niche à gauche vers la 
niche à  droite. Les équipements colonne incendie et prises pompier resteraient dans la 
niche à gauche. 
 
Le surcoût viendrait de l’éclairage supplémentaire à prévoir pour les niches à droite et des 
signalisations complémentaires à installer. 
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Le montant hors taxe du surcoût des équipements de  niches à droite pour la Section 
Est 1 est estimé de : 0,50 M€ H.T.  
 

2- Détermination du coût pour la section Est 2 
 
La section Est 2 comporterait 27 niches. 
 

2-1  Génie civil 
 
Le prix du marché de 13 niches complètes est de 8,3 M€ H.T. 
 
Le prix pour 27 niches supérieures serait donc égal à : 
27 x 8,3 M€ /13 x 77 % = 13,27 M€ H.T.  
 

2-2  Cintrage métallique  
 
Bien que le tunnel VL2 ne soit pas creusé, il n’est pas envisageable de bloquer les 
séquences d’anneaux à proximité immédiate des niches de sécurité et escaliers de 
transfert. Le cintrage métallique systématique est conservé, dont le coût serait pour 27 
niches de : 27 x 65,3 k€ = 1,76 M€ H.T.  
 

2-3  Surcoût matériel 
 
La part du matériel de niches supérieures est calculée comme pour le tunnel VL1 : 

 
Ø Dans le Marché, le Génie Civil des niches correspond à 16,1 % (29,3 M€ / 
181,9 M€ H.T.) du Génie Civil du Tunnel Est – Tronçon 2  

 
 

Ø La part du matériel des niches est donc de : 16,1 % x 4,4 M€ = 0,7 M€ H.T. 
 

Ø La part des niches simples, par rapport aux niches complètes est de : 13,28 
M€ / 29,3 M€ = 45 % 

 
Ø La hausse de 45 % du Génie Civil des niches entraîne une augmentation du 

matériel des niches de : 45 % x 0,7 M€ = 0,32 M€ H.T.  
 

2-4  Impact sur les dalles du tunnel 
 
L’impact sur la dalle se limite à l’installation d’un platelage métallique et à sa dépose, 
estimés par niche à 77 k€, soit pour 27 niches : 
27 x 77 = 2,08 M€ H.T.  
 
L’impact sur les planchers hauts médians est conservé avec le même coût de 40 k€ par 
niche, soit pour 27 niches : 
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27  x 40 = 1,08 M€ H.T.  
 

2-5  Etudes 
 
La part études est également conservée, et légèrement supérieure au prorata des travaux  : 
0,60 M€ H.T.  
 
En résumé, le montant hors taxes du surcoût du génie civil de  niches simples à droite 
au niveau supérieur pour la Section Est 2 est de  19,11 M€ H.T.  
 

2-6  Equipements 
 
Le montant hors taxe du surcoût des équipements de  niches à droite pour la Section 
Est 2 est estimé de : 0,70 M€ H.T.  
 
 

3- Délais 
 
L’analyse de l’impact de ces travaux supplémentaires sur le planning a été faite en 
supposant la réalisation globale de toutes les niches et non un démarrage du chantier de 
niches simples supérieures décalé. 
 

• Impact planning pour la Section Est 1 : 36 mois au lieu de 29,5 mois soit + 6,5 
mois ; 

• Impact planning pour la Section Est 2 : 38 mois au lieu de 31 mois soit + 7 mois. 
 
Le coût est de 1,1 M€ par mois de délai supplémentaire pour Est 1 et Est 2. 
 
 

4- Synthèse 
 
Le tableau ci-après récapitule les surcoûts qu’engendrerait la réalisation de niches à droite 
au niveau de l’espace de trafic supérieur : 
 
 



COFIROUTE   20/10/2003 

 Page 26 sur 28 

 
 

Désignation SECTION EST 1 
 

SECTION EST 2 

 M€  
  H.T. 

Mois M€ 
  H.T. 

Mois 

Coûts travaux de Génie Civil 18,4  19,1  
Coûts Equipements  0,5  0,7  
Délais globaux  + 6,5  + 7 
Coûts délais 7,1  7,7 

 
 

TOTAL M€ H.T.  26  27,5  
TOTAL GENERAL M€ H.T.        53,5 
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IV. Conclusion Générale 
 
Le projet de bouclage de l’A86 à l’ouest a été conçu pour fonctionner avec trois voies de 
circulation dans chaque sens, comme cela est mentionné à l’article 3 du titre premier « objet et 
nature de la concession » du cahier des charges de la concession liant Cofiroute à l’Etat. 
 
L’annexe S du contrat de concession introduit une phase transitoire à deux voies plus bande 
d’arrêt d’urgence. Il convient de veiller tout particulièrement à ce que les dispositions 
transitoires soient en cohérence avec la phase normale d’exploitation. 
 
Dans cette phase transitoire, la voie neutralisée dans chacun des espaces joue le triple rôle de 
bande d’arrêt d’urgence, de voie d’accès pour les secours et de voie de service.  
 
Les expérimentations réalisées sur simulateur ont apporté des éclairages sur le comportement 
des usagers face au positionnement de cette voie, dans sa fonction de bande d’arrêt d’urgence, 
et plus particulièrement en ce qui concerne : 
 

• le comportement de conduite courant constaté en tunnel (position des véhicules sur la 
chaussée, position des véhicules sur les voies, vitesses observés etc.). L’étude 
confirme le fonctionnement spécifique de l’ouvrage sans  notion de « voie lente » et 
« voie rapide » quand la BAU est à gauche.  

  
• les risques réduits d’arrêt des usagers hors de la BAU, ou de confusion des voies liés 

au positionnement de la BAU. 
 
 

Les analyses fonctionnelles montrent quant à elles un résultat favorable à la position à gauche, 
au niveau supérieur, pour l’analyse des risques quand l’usager est devenu par force piéton, et 
pour les opérations de maintenance et d’entretien. 
 
La modification des principes fondateurs du projet consistant à mettre la BAU à droite au 
niveau supérieur est techniquement réalisable, mais présenterait des impacts considérables 
s’ils conduisaient pour être cohérent avec ces principes, à créer des niches de sécurité 
également du côté droit. 
 
 
Au vu des résultats de la présente étude, le concessionnaire recommande que la BAU prévue 
en première phase transitoire d’exploitation, soit maintenue à gauche dans l’espace supérieur 
de circulation, comme le précise la décision ministérielle du 2 avril 2001. 
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Annexe : liste des documents cités 
 
 
 

- Dossier de plans référence C SMC 00K401 A: vues en plan et coupe de l’exploitation 
à 2 X 2 voies + BAU, remis lors de la réunion du 2 juin 2003. 

 
- Note référence C ING 00T404 A : étude comparative BAU à gauche/ BAU à droite au 

niveau supérieur, outil d’analyse paramétrique, remise lors de la réunion du 2 juin 
2003. 

 
- Note référence BAU/034 – 03.71/A v2 : étude du tunnel Est de l’A86 sur simulateur 

de conduite : proposition de protocole expérimental, remise lors de la réunion du 2 
juin 2003. 

 
- Note référence P GRA 0NT022 A : positionnement des PAU dans l’espace trafic : 

impact sur la spécification des PAU, remise lors de la réunion du 10 juillet 2003. 
 

- Note référence C ING 00T400 A : étude comparative BAU à gauche/ BAU à droite au 
niveau supérieur : synthèse des situations déterminantes pour le piéton, remise en 
réunion du 10 juillet 2003. 

 
- Note référence BAU/034 – 03.140 /A v1.3 : étude du tunnel Est de l’A86 sur 

simulateur de conduite : rapport de contrat. 
 
















